
 

 

 

APPEL D’OFFRES 
 
 

Numéro de projet : DDG 2026-02 

 
Titre du projet : Chemisage d'aqueduc, remplacement des entrées de 

service d’aqueduc, et travaux de voirie sur diverses 

rues
 

Date de disponibilité des documents : Mardi 17 février 2026 
 

Date limite du dépôt des soumissions :  Mardi 10 mars 2026, 10 h 00 

 
Date et heure d’ouverture des soumissions : Mardi 10 mars 2026, à 10 h 05 

 
Pour information : Robert Davis, ing. 
 robert.davis@montreal-est.ca 

 

La Ville de Montréal-Est demande des soumissions pour le projet ci-haut mentionné. Le mandat est 
constitué, sans s’y limiter, des travaux suivants : 

 

• Réhabilitation par gainage de deux conduites principales d’aqueduc de 200 mm de diamètre, sur 
l’avenue Champêtre et la rue Dorchester, sur une longueur totale de 400 m; 

• Remplacement, fourniture et installation de nouvelles vannes de réseau et de bornes d’incendie; 

• Remplacement par tirage ou torpillage de la conduite d’entrée de service d’aqueduc entre la 

conduite principale et la boite de service, incluant le remplacement de la boite de service, de la 

vanne de distribution et de la vanne de corporation pour une trentaine de propriétés sur l’avenue 
Broadway. 

• Relocalisation des boites de service à la limite de la propriété privée, lorsque requis; 

• Planage et pavage sur l’avenue Champêtre et la rue Dorchester;  

• Pavage de l’accès à la piste à vagues (pumptrack) au parc Philias-Desrochers;  

• Réfection de sections de trottoirs sur l’avenue Champêtre, l’avenue de la Grande-Allée et la rue 

Dorchester; 

• Réaménagement des lieux incluant l’aménagement paysager; 

• Réalisation du marquage au sol et fourniture et mise en place de la signalisation de chantier. 
 

Nous vous invitons à prendre connaissance des documents d'appel d'offres que vous pouvez vous procurer 
à l'adresse Internet suivante : www.seao.gouv.qc.ca à compter du 17 février 2026. 

 

Si des informations supplémentaires s'avéraient nécessaires, veuillez communiquer avec la personne ci-

haut mentionnée. 
 

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des offres de services reçues. 
 

DONNÉ À MONTRÉAL-EST, CE 16 FÉVRIER 2026 

 

 
Me Olivier Pelletier 

Greffier 

http://www.seao.gouv.qc.ca/

